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Date de tombée  pour la parution de  

novembre 2024 : 14 novembre 2024 



LE MOT DU MAIRE 

Jôaimerais vous annoncer que lors de la derni¯re rencontre du conseil dôadministration du Fonds 

dôInvestissement de Sainte-Justine, celui-ci a d®cid® dôautoriser une enveloppe budg®taire de 

25 000$ dans le but de soutenir les projets suivants : 

1. Tout projet visant lôimplantation de services sur le territoire de la Municipalit® de Sainte-

Justine. 

2. Tout projet visant ¨ maintenir des services dans notre municipalit®. 

3. Tout projet visant ¨ proc®der ¨ des travaux dôam®liorations locatives ou ¨ lôachat de nou-

veaux ®quipements visant ¨ maintenir des services. 

Les projets d®pos®s seront admissibles en autant que ce soit pour lôimplantation dôun service qui 

nôentre pas en comp®tition avec un service existant dans la municipalit®. 

Un montant maximal de 2 500$ ou une contribution maximale de 10% des d®penses admissibles 

du projet pourrait °tre accord® par le Fonds dôinvestissement de Sainte-Justine ¨ un demandeur 

pour lôun des projets ®nonc®s pr®c®demment. 

ê titre dôexemple, les d®penses admissibles seront celles reli®es ¨ lôachat dô®quipement, aux 

am®liorations locatives ainsi quôaux d®penses en immobilisations mais lôachat dôinventaire ne se-

ra pas consid®r® comme une d®pense admissible. 

Lôaide financi¯re sera vers®e au demandeur suite ¨ lôanalyse des pi¯ces justificatives des d®-

penses admissibles du projet accompagn®es de la preuve de paiement. 

Les d®penses engag®es avant la pr®sentation dôun projet ne seront pas admissibles ¨ la de-

mande dôaide financi¯re. 

Toute demande dôaide financi¯re effectu®e dans le cadre de ce programme qui sera en vigueur 

du 1
er
 octobre 2024 au 30 septembre 2025, devra recevoir lôapprobation du conseil dôadministra-

tion du Fonds dôinvestissement de Sainte-Justine pour acceptation. 

Avec le lancement de cette enveloppe budg®taire, le Fonds dôinvestissement souhaite que cette 

aide financi¯re puisse °tre lô®l®ment d®clencheur qui pourra mener ¨ terme votre projet.  

Nôh®sitez pas ¨ communiquer avec nous pour toute information suppl®mentaire. 

Sinc¯res salutations! 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 2 105 834,99 $ 

- Le conseil municipal accepte les prix soumis par Les Excavations Bolduc en lien avec les 

diff®rents ajustements demand®s dans les directives de chantier ®mises par CIMA + pour 

une montant net de 5 154,04$ plus taxes. 

- Le conseil adopte le projet de r¯glement de modification no 233-24 au r¯glement de zonage 

no 76-07 relativement aux normes applicables ¨ lôimplantation dô®oliennes commerciales sur 

le territoire de la MRC des Etchemins. 

- Le conseil accepte la recommandation du comit® consultatif dôurbanisme ¨ lôeffet dôaccepter 

les demandes de d®rogations mineures d®pos®es par Madame Diane Racine et Monsieur 

Dany Lessard. 

- Le conseil demande au directeur g®n®ral de prendre des informations additionnelles sur le 

programme de subvention dôHydro-Qu®bec pour lôinstallation de bornes de recharge. 

- Le conseil est inform® des dossiers en cours ¨ lôîuvre des loisirs. 

- Le conseil municipal demande des soumissions publiques pour le projet de reconstruction 

partielle du Centre sportif Claude-B®dard. Les soumissions devront °tre remise avant 14h le 

31 octobre 2024. 

- Le conseil municipal accepte les pr®visions budg®taires de la R®gie intermunicipale de 

gestion des d®chets solides des Etchemins pour lôexercice financier se terminant le 31 

d®cembre 2025. 

- Le conseil municipal accepte les pr®visions budg®taires de la R®gie intermunicipale des 

d®chets de CJLRR pour lôexercice financier se terminant le 31 d®cembre 2025. 

- Le conseil accepte la soumission d®pos®e par Blanchette Vachon pour la nomination de 

Lôauditeur ind®pendant pour lôann®e 2024 et ce, pour la somme de 16 800 $ plus taxes. 

- Le conseil accepte dô®tablir une politique de reconnaissance des employ®s municipaux. 

 - Dans le cadre de lôentente intermunicipale relative ¨ lôutilisation du service dôinspection de la 

MRC des Etchemins, le conseil municipal de Sainte-Justine r®serve 300 heures dôinspection 

pour lôann®e 2025. 

- Le rapport annuel dôactivit® du comit® de s®curit® publique de la MRC des Etchemins est 

remis aux membres du conseil municipal. 

- Dans le cadre de la Guignol®e des m®dias, le conseil municipal de Sainte-Justine autorise 

lôorganisme LôEssentiel des Etchemins ¨ dresser un barrage routier le 5 d®cembre 2024 de 

6h00 ¨ 9h00, face au 184 route 204 ¨ Sainte-Justine ainsi que sur le Boulevard Lessard. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 300$ ¨ lôEssentiel des Etchemins dans le cadre 

de la Cueillette de la solidarit® Guignol®e des m®dias Bellechasse-Etchemins. 

- Le conseil municipal appui le milieu communautaire autonome en d®clarant la semaine du 

21 au 25 octobre 2024 ç Semaine nationale de lôaction communautaire autonome è sur le 

territoire de la Municipalit® de Sainte-Justine. 



  Aux contribuables de la municipalit® 
 

  AVIS PUBLIC 
 
 AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET  

      DE RĈGLEMENT NUM£RO 233-24 
 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ par le soussign® Gilles V®zina, directeur g®n®ral et greffier-
tr®sorier de la susdite municipalit®. 

 

AVIS PUBLIC EST DONN£ DE CE QUI SUIT : 

 

Que suite ¨ lôadoption lors de la s®ance ordinaire du 3 octobre 2024 du projet de r¯glement intitul® 
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QUôau cours de cette assembl®e publique, le maire expliquera le projet de r¯glement ainsi que les 
cons®quences de son adoption et entendra les personnes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet; 

 

QUE le r¯glement 233-24 modifie le r¯glement de ç zonage è no 76-07 afin dôy int®grer les nou-
velles normes r®gionales applicables ¨ lôimplantation dô®oliennes commerciales sur le territoire de la 
MRC des Etchemins; 

 

QUE ce projet de r¯glement est disponible pour consultation ¨ la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau et il ne contient une disposition propre ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®ren-
daire; 

 

QUE ce projet de r¯glement no 233-24 sôapplique sur tout le territoire des municipalit®s de la MRC 
des Etchemins. 

 

DONN£ ¨ Sainte-Justine, ce 16e jour dôoctobre deux mille vingt-quatre (2024). 

 

 

 

 

 

Gilles V®zina, directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 







Le 3 octobre dernier, nous avons eu le 
plaisir de recevoir la visite de madame 
St®phanie Lachance , d®put®e de 
Bellechasse, qui est venu nous 
remettre un ch¯que de 3000$. 
 
Cette g®n®reuse contribution aidera la 
Soci®t® du Patrimoine Sainte-Justine 
de Langevin ¨ poursuivre sa mission 
de prot®ger, sauvegarder et mettre en 
valeur le patrimoine de Sainte- Justine. 
 
Merci madame Lachance pour votre 
support, c'est vraiment appr®ci® ! 
 
Nous avons profit® de l'occasion pour 
demander ¨ madame Lachance de 
piger notre gagnant du tirage du panier 
cadeau. 
 
F®licitations ¨ monsieur Donald 
Veilleux de Sainte- Justine qui est 
l'heureux gagnant du panier 2024. 
 
Merci ¨ tout ceux qui nous ont 
encourag®. 

Bravo aux bénévoles du conseil d'administration de la 

Société du Patrimoine de Sainte-Justine pour les deux 

journées de travaux préparatoire à la réfection de la toi-

ture de la maison Labbé- Chabot du site historique des 

Pères Trappistes. Ce projet est réalisé avec l'aide du pro-

gramme de soutien aux projets structurants.  

Vous êtes des champions! 
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De retour cette ann®e 

les Fermi¯res de Ste-Justine 

p©tisserie des F°tes 

 

P©t® ¨ viande 9 pouces ð 10.00 $ 

P©t® ¨ viande 5 pouces ð 5.00 $ 

Beignes   ð 7.00 $ ¨ la douzaine 

 

R®server votre commande avant le 8 novembre 2024  

aupr¯s de Madame Francine Gagnon au 418-383-3739 

Merci pour votre encouragement 

Le cercle de Fermi¯res  

de Ste-Justine 

ATTENTION : AVIS IMPORTANT 

D¾ ¨ des circonstances hors de notre contr¹le, 

le Salon Artisans en F°te et le march® aux 

puces pour les îuvres sociale vont se tenir 

SAMEDI LE 23 NOVEMBRE ET DI-

MANCHE 24 NOVEMBRE 2024 

De 10 heures ¨ 16 heures au Centre civique de 

Sainte-Justine. 

Nouveaut® cette ann®e, le march® aux puces 

sera ouvert le jeudi 21 novembre et ven-

dredi 22 novembre 2024. 

Merci pour votre compr®hension 

Le Cercle de Fermi¯res Ste-Justine 

Artisans : r®servez vos tables ¨ Jenny Lachance 

418-230-9892 

Le plus rapidement possible, place limit®. 














